
23 juin 1836 Ordonnance du Roi portant règlement pour les écoles de filles 

Vu les ordonnances royales concernant les écoles primaires de filles et notamment celles des 29 février 
1816, 3 avril 1820, 13 octobre 1821, 8 avril 1824, 21 avril 1828, 6 janvier et 14 février 1830 ;  

Vu la loi du 28 juin 1833 sur l'instruction primaire, ensemble nos ordonnances du 16 juillet et du 8 
novembre de la même année et du 26 février 1835 ;  

Considérant qu'il est nécessaire de coordonner et de modifier sur certains points les dispositions des 
anciennes ordonnances précitées, en se rapprochant, autant que possible, des dispositions de la loi de 
1833 ;  

Le Conseil royal de l'instruction publique entendu ;  

Sur le rapport de notre ministre de l'instruction publique ;  

Nous avons ordonné ce qui suit :  

TITRE Ier. — DE L'INSTRUCTION PRIMAIRE DANS LES ECOLES DE FILLES ET DE SON OBJET.  

ARTICLE PREMIER. — L'instruction primaire dans les écoles de filles est élémentaire ou supérieure.  

L'instruction primaire élémentaire comprend nécessairement l'instruction morale et religieuse, la lecture, 
l'écriture, les éléments du calcul, les éléments de la langue française, le chant, les travaux d'aiguille, et les 
éléments du dessin linéaire.  

L'instruction primaire supérieure comprend, en outre, des notions plus étendues de l'arithmétique et de la 
langue française, les éléments de l'histoire et de la géographie en général et particulièrement de l'histoire 
et de la géographie de la France.  

ART. 2. — Dans les écoles de l'un et de l'autre degré, sur l'avis du comité local et du comité 
d'arrondissement, l'instruction primaire pourra recevoir, avec l'autorisation du recteur de l'académie, les 
développements qui seront jugés convenables selon les besoins et les ressources des localités.  

ART. 3. — Les articles 2 et 3 de la loi du 28 juin 1833 sont applicables aux écoles primaires de filles.  

TITRE II. — DES ECOLES PRIMAIRES PRIVEES.  

ART. 4. — Pour avoir le droit de tenir une école primaire privée, il faudra avoir obtenu : 1° un brevet de 
capacité, sauf le cas prévu par l'article 13 de la présente ordonnance ; 2° une autorisation pour un lieu 
déterminé.  

1° Du brevet de capacité.  

ART. 5. — Il y a deux sortes de brevets de capacité : les uns pour l'instruction primaire élémentaire, les 
autres pour l'instruction primaire supérieure.  

Ces brevets seront délivrés après des épreuves soutenues devant une commission nommée par notre 
ministre de l'instruction publique, et conformément à un programme déterminé par le Conseil royal.  

ART. 6. — Aucune postulante ne sera admise devant la commission d'examen, si elle n'est âgée de vingt 
ans au moins. Elle sera tenue de présenter : 1° son acte de naissance ; si elle est veuve, l'acte de décès de 



son mari ; 2° un certificat de bonnes vie et moeurs, délivré sur l'attestation de trois conseillers municipaux, 
par le maire de la commune ou de chacune des communes où elle aura résidé depuis trois ans.  

A Paris, le certificat sera délivré, sur l'attestation de trois notables, par le maire de l'arrondissement 
municipal ou de chacun des arrondissements municipaux ou l'impétrante aura résidé depuis trois ans.  

2° De l'autorisation.  

ART. 7. — L'autorisation nécessaire pour tenir une école primaire de filles sera délivrée par le recteur de 
l'académie.  

Cette autorisation, sauf le cas prévu par l'article 13, sera donnée, après avis du comité local et du comité 
d'arrondissement, sur la présentation du brevet de capacité et d'un certificat attestant la bonne conduite 
de la postulante depuis l'époque où elle aura obtenu le brevet de capacité.  

ART. 8. — L'autorisation de tenir une école primaire ne donne que le droit de recevoir des élèves externes ; 
il faut, pour tenir pensionnat, une autorisation spéciale.  

TITRE III. — DES ECOLES PRIMAIRES PUBLIQUES.  

ART. 9. — Nulle école ne pourra prendre le litre d'école primaire communale, qu'autant qu'un logement et 
un traitement convenables auront été assurés à l'institutrice, soit par des fondations, donations ou legs 
faits en faveur d'établissements publics, soit par une délibération du conseil municipal dûment approuvée.  

ART. 10. — Lorsque le conseil municipal allouera un traitement fixe suffisant, la rétribution mensuelle 
pourra être perçue au profit de la commune, en compensation des sacrifices qu'elle s'impose.  

Seront admises gratuitement dans l'école publique les élèves que le conseil municipal aura désignées 
comme ne pouvant payer aucune rétribution.  

ART. 11. — Les dispositions de l'article 2 et suivants de la présente ordonnance, relatives au brevet de 
capacité et à l'autorisation, sont applicables aux écoles primaires publiques.  

Toutefois, à l'égard de ces dernières, le recteur devra se faire remettre, outre les pièces mentionnées à 
l'article 6, une expédition de la délibération du conseil municipal qui fixera le sort de l'institutrice.  

ART. 12. — Dans les lieux où il existera des écoles communales distinctes pour les enfants des deux sexes, il 
ne sera permis à aucun instituteur d'admettre des filles, et à aucune institutrice d'admettre des garçons.  

TITRE IV. — DES ECOLES PRIMAIRES DE FILLES DIRIGEES PAR DES CONGREGATIONS RELIGIEUSES.  

ART. 13. — Les institutrices appartenant à une congrégation religieuse, dont les statuts, régulièrement 
approuvés, renfermeraient l'obligation de se livrer à l'éducation de l'enfance, pourront être autorisées par 
le recteur à tenir une école primaire élémentaire, sur le vu de leur lettre d'obédience et sur l'indication, par 
la supérieure, de la commune où les sœurs seront appelées.  

ART. 14. — L'autorisation de tenir une école primaire supérieure ne pourra être accordée sans que la 
postulante justifie d'un brevet de capacité du degré supérieur, obtenu dans la forme et aux conditions 
prescrites par la présente ordonnance.  

TITRE V. — DES AUTORITES PREPOSEES A L'INSTRUCTION PRIMAIRE.  



ART. 15. — Les comités locaux et les comités d'arrondissement, établis en vertu de la loi du 28 juin 1833 et 
de l'ordonnance du 8 novembre de la même année, exerceront sur les écoles primaires de filles les 
attributions énoncées dans les articles 21, paragraphes 1, 2, 3, 4, 5, et 23, paragraphes 1, 2 et 3, de ladite 
loi.  

ART. 16. — Les comités feront visiter les écoles primaires de filles par des délégués pris parmi leurs 
membres ou par des dames inspectrices.  

ART. 17. — Lorsque les dames inspectrices seront appelées à faire des rapports au comité, soit local, soit 
d’arrondissement, concernant les écoles qu'elles auront visitées, elles assisteront à la séance avec voix 
délibérative.  

ART. 18. — Il y aura dans chaque département une commission d'instruction primaire chargée d'examiner 
les personnes qui aspireront aux brevets de capacité.  

 


